COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 20 JUILLET 2009
INFORMATIONS DIVERSES DE MONSIEUR LE MAIRE

· Le panneau du Comité de Jumelage a été enlevé n’étant plus réglementaire lors de la pose du panneau « VILLERVILLE » par le Conseil Général du Calvados. Un devis est demandé pour l’achat de deux panneaux et le projet sera validé par le Président du comité de Jumelage.

· La Préfecture du Calvados nous a informé d’une dotation exceptionnelle concernant la réception et la saisie des demandes de cartes nationales d’identité et de passeports et de la remise de ces titres aux usagers. 

En effet, une dotation a été instituée à compter de cette année 1 € par titre émis par notre commune.

Entre le 1er janvier 2005 jusqu’au 31 décembre 2008, le montant attribué pour l’exercice 2009 est de 418 € correspondant à 418 titres délivrés sur la période considérée.

· Monsieur le Maire a reçu un courriel de Monsieur Franck BRIZE de l’association « petit foc » remerciant le Conseil Municipal de la subvention qui lui a été accordée et l’informe de sa présence lors de la fête de la mer.

· Monsieur le Maire a sollicité le Conseil Général du Calvados pour l’octroi d’une subvention pour l’achat et la pose de deux capteurs de vitesse en entrée d’agglomération.  Malheureusement aucune aide ne peut être allouée, mais le Conseil Général a trouvé l’initiative intéressante et devrait l’an prochain aider à cette démarche.

SDEC EXTENSION A LA POSE D’UN MAT ET D’UN CINEMOMETRE ROUTE DEPARTEMENTALE 513 PRES DU CALVAIRE

Le prix de cette installation est de 1521.41 TTC, le SDEC va financer 605.63€. La part de la commune s’élèvera à 915.78€.

CONFORTEMENT DE LA FALAISE – MISSION D’ACCOMPAGNEMENT POUR ELABORATION DU DOSSIER DE FINANCEMENT

Le Cabinet NAMO (Normandie Assistance à Maîtrise d’Ouvrage),  a été mandaté, lors de la délibération du Conseil du 14 mars dernier, pour une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le lancement des études pré opérationnelles du confortement de notre falaise dont le montant est évalué forfaitairement à 4664€ TTC.

Monsieur le Maire a repris contact auprès de ce cabinet afin de nous proposer une mission d’accompagnement de la collectivité pour l’élaboration du dossier relatif au financement de l’ouvrage de confortement au titre des fonds de prévention des risques naturels majeurs. Le prix des études complémentaires est de 2400€ HT soit 2870.40€ TTC.

Le Conseil Municipal a validé unanimement cette dépense.

 AMENAGEMENT DE LA RUE DE BANVILLE : REFECTION DE CHAUSSEE ET TROTTOIRS

RESULTAT APPEL D’OFFRES

Pour la réalisation de ces travaux un appel d’offre a été lancé :
Voici les entreprises qui ont répondus : 

	NOM DE L’ENTREPRISE
	MONTANT ESTIME H.T.
	MONTANT ESTIME T.T.C.



	J.G.T.P.
	86 231.25 €
	103 123.58 €

	TOFFOLUTTI
	74 407.00 €
	88 990.77 €

	EIFFAGE
	64 832.50 €
	77 539.65 €

	SAS B.T.P.
	68 200.00 €
	81 567.00 €


La commission d’appel d’offres a validé l’offre de la société EIFFAGE pour un montant de 64 832.50 € Hors taxes et de 77 539.65 € Toutes Taxes Comprises.

Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal de cette mise en concurrence.

Le Conseil Municipal sollicite toutes subventions au taux le plus élevé auprès  des services de l’Etat et du Conseil Général. 

TARIFS CANTINE SCOLAIRE A COMPTE DE LA RENTREE DE SEPTEMBRE 2009

Les charges de fonctionnement (personnel, alimentation) pour la cantine scolaire étant d’un montant croissant,
Monsieur le Maire propose de réévaluer le tarif en vigueur et d’appliquer à compter du 2 septembre 2009, sans modulation de prix du repas en fonction du nombre d’enfants : 
Repas régulier : 3.30€

Repas occasionnel : 3.80€

Le Conseil Municipal valide cette proposition et souhaite que le CCAS instruise les dossiers des personnes dont les ressources ne seraient pas suffisantes.
AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE
Un dossier de Permis de Construire a été déposé au Tribunal Administratif par deux administrés selon la procédure de référé – suspension 

Maître LE GALL, avocat, en résidence au 10, rue des Monts Panneaux à CARPIQUET est chargé de représenter la commune. 

BAIL PRECAIRE

En date du 23 octobre 2008, le conseil municipal autorisait Monsieur le Maire à louer le local situé au 25, rue du Général Leclerc, pour une période d’un an qui se termine le 9 septembre prochain.

Monsieur le Maire propose à l’ensemble du conseil municipal de ne pas renouveler ce contrat, afin de pouvoir disposer de ce local. 

INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION DPU

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’article L.211.1 (modifié par la Loi du 13 décembre 2000) du Code de l’Urbanisme dispose que les Communes dotées d’un Plan d’Occupation des Sols rendu public peuvent, par délibération, instituer un droit de préemption urbain sur toute ou partie des zones urbaines et des zones d’urbanisation future délimitée par ce plan.

La commune a, aux termes de l’article L.211.2 du Code de l’Urbanisme, la possibilité de déléguer l’exercice du droit de préemption urbain à l’établissement public de coopération intercommunale y ayant vocation, en accord avec celui-ci. Or, les statuts de l’établissement public de coopération intercommunale auquel notre commune adhère – approuvés par l’arrêté préfectoral en date du 17 juin 2002 – prévoient dans leur article 5, que la Communauté de Communes Cœur Côte Fleurie « est compétente en matière de droit de préemption urbain. Elle exercera cette compétence en lieu et place des communes qui la lui ont expressément déléguée ».

En conséquence, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de :

Décider d’instituer le Droit de Préemption Urbain sur les zones urbaines (U) et les zones d’urbanisation future (NA) du territoire communal, délimitées par le Plan d’Occupation des Sols ;

Décider de ne pas déléguer à la Communauté de Communes Cœur Côte Fleurie l’exercice du droit de préemption urbain sur les zones urbaines (U) et les zones d’urbanisation future (NA) du territoire communal, délimitées par le Plan d’Occupation des Sols communautaire.

VENTE D’UN APPARTEMENT AU 4 RUE DU MARECHAL FOCH
Un locataire de la Commune occupe un logement depuis le 1er janvier 2008  au 4 rue du Maréchal Foch au 1er étage cadastré n° 693 – 999 section B pour une superficie 49.15 m².

Il souhaite se porter acquéreur de ce bien.  

Monsieur le Maire propose de le vendre au prix de 140 000 euros.

PERSONNEL COMMUNAL – CREATION D’UN POSTE
Un employé est actuellement sous contrat à durée déterminé qui arrive à échéance le 31 août prochain.

Monsieur le Maire propose de nommer cet employé comme stagiaire pour une période d’un an renouvelable si besoin pour un an et de le titulariser ensuite.

Le Conseil Municipal valide la création d’un poste au titre d’adjoint technique de deuxième classe.

PRISE EN CHARGE D’UN TELEPHONE PORTABLE

Comme précédemment pour deux Adjoints et vu les missions confiées à Madame DE KEYZER, Adjoint au Maire, une prise en charge pour un forfait de 2 heures mensuelle est validé par le Conseil municipal. 
RECRUTEMENT B.T.S CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION POUR OFFICE DU TOURISME ET ASSOCIATION
Monsieur le Maire propose de financer un contrat de professionnalisation de type BTS tourisme.

Ce contrat a pour but de mieux appréhender les animations villervillaise durant toute l’année, de prendre en charge la mise à jour des sites de l’Office du Tourisme et de la mairie, programmer des visites guidées…. Et d’instituer une meilleure collaboration avec les associations…
Un bilan financier proposé est le suivant en tenant compte des aides de l’Etat et des économies de remplacements estivaux qui ne seraient donc plus à financer en 2010 et 2011 : 
4372.44€ pour l’année 2009 

10 621.32 € pour 2010

7 248.88 € pour 2011 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de financer ce contrat à compter du 1er septembre 2009 sous forme de subventions à l’Office du Tourisme.

Le Conseil Municipal accepte cette proposition à l’unanimité.

QUESTIONS DIVERSES

COMMISSION D’APPEL d’OFFRES
Monsieur Michel WEITER membre suppléant de la commission d’Appels d’Offres étant décédé, Madame Sophie DIERRE est nommée à cette commission.
CARTE TENNIS CLUB DE VILLERVILLE

Afin de dynamiser le Club de Tennis Villervillais pour l’adhésion des jeunes, le Conseil Municipal décide de participer à hauteur de 50% de la carte annuelle de 70€ pour les jeunes de moins de 25 ans villervillais à titre de résidents principaux ainsi que pour les employés municipaux et leurs enfants.

PARTICIPATION FINANCIERE RIVERAINS POUR ENTRETIEN DES CHAINES

Les chaînes d’accès aux rues du Douet et de la Cabine nécessitent régulièrement des réparations. Compte tenu du coût de ces interventions, une participation de 20 euros par an va être demandée par possesseur de bip électrique.

TRAVAUX ECOLE
Des travaux d’entretien d’ordre général vont être réalisés pendant la période estivale.

Des travaux d’investissement seront réalisés d’ici la fin de l’année notamment dans la classe maternelle :

PLAFOND : Après mise en concurrence l’entreprise DELESTRE a été retenue pour la somme de 5654.33€ TTC.

ECLAIRAGE 8 LUMINAIRES ET TABLEAU DE PROTECTION : Après mise en concurrence l’entreprise ANFRY a été retenue pour un montant de 1573.10 TTC 

CHAUFFAGE RADIATEUR et VENTILATION : après mise en concurrence l’entreprise VKTOR a été retenue pour un montant de 2087.25 TTC (chauffage) et 382.72 TTC (ventilation).

POUR EXTRAIT CONFORME
Bernard MULLER

Adjoint au Maire
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